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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-99278

Département(s) de publication : 34, 30
 Annonce n° 25-99278

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : COMM DE COMM GRAND PIC SAINT LOUP

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Travaux de construction des ouvrages de production, pompage, traitement, stockage, 
transfert et raccordement des eaux issues du champ captant du Redonel à Saint Gély du Fesc

  Description : Travaux de construction des ouvrages de production, pompage, traitement, 
stockage, transfert et raccordement des eaux issues du champ captant du Redonel à Saint Gély 
du Fesc

  Identifiant de la procédure : 109f6a3d-66c8-421f-ac58-509d281d0adc

  Identifiant interne : 2025/25

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45232152 Travaux de construction de stations de 
pompage

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Champ captant le Redonel

  Ville : Saint Gély du Fesc

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-99278
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-99278
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  Code postal : 34980

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : La procédure est décomposée en deux phases 
distinctes : - Une phase de candidature au terme de laquelle les candidats admis à 
présenter une offre seront sélectionnés suite à l'analyse des candidatures ; - Une phase 
d'offre au terme de laquelle le ou les attributaires seront choisis.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 3

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 3

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Sources des motifs d'exclusion : Avis

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Construction d'une usine de potabilisation et de deux réservoirs de stockage

  Description : Construction d'une usine de potabilisation et de deux réservoirs de stockage

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45252126 Travaux de construction de stations de 
traitement de l'eau potable

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 20 Mois

 5.1.6 Informations générales
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  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le marché à tranches optionnelles sera conclu en 
application des articles R. 2113-4 à R. 2113-6 du Code de la commande publique. Les 
prestations sont divisées en une tranche ferme et une tranche(s) optionnelle(s).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 45

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Prise en compte des contraintes et enjeux environnementaux 
définies dans le CCTP et ses annexes

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des demandes de participation : 07/10/2025 à 12:00
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 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Montpellier

  Informations relatives aux délais de recours : Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.
telerecours.fr. Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-
contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), 
et pouvant être exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux 
articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à 
l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un 
intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la 
conclusion du contrat est rendue publique. Pour obtenir des renseignements relatifs à 
l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : Tribunal Administratif de 
Montpellier 6 rue Pitot 34063 MONTPELLIER CEDEX 2 Tél : 04 67 54 81 00 Télécopie : 04 
67 54 74 10 Courriel : greffe.ta-montpellier@juradm.fr Précisions concernant les délais 
d'introduction des recours : • Avant la signature du contrat, la présente procédure de 
passation peut être contestée devant le Président du tribunal administratif ou le 
magistrat qu'il délègue, en vertu de l'article L.551-1 du code de la justice administrative 
(CJA) par la voie du référé précontractuel. • Une fois le contrat conclu, par la voie du 
référé contractuel conformément aux dispositions des articles L551-13 à L551-16 du code 
de la justice administrative. • Soit par référé suspension avant la fin du contrat 
conformément aux dispositions de l'article L.521-1 du code de justice administrative, • 
Soit par recours pour excès de pouvoir dans les formes mentionnées aux articles R.411-1, 
R.411-3 à R.411-6 et le délai de deux mois mentionné à l'article R.421-1 du code de justice 
administrative. • Recours de plein contentieux : les candidats évincés de la conclusion 
d'un marché public peuvent former devant le juge du tribunal administratif un recours 
de pleine juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses, 
qui en sont divisibles, assorti, le cas échéant, de demandes indemnitaires ; ce recours 
doit être exercé, dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un avis mentionnant à la fois 
la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation ; Recours pour excès de 
pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : dans l'hypothèse d'une 
déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il le souhaite, exercer un 
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recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le tribunal administratif. Le 
juge doit être saisi dans un délai de deux mois à compter de la notification du courrier 
de notification de rejet de candidature ou d'offre.

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Fourniture et pose de canalisations de distribution d'eau traitée et travaux 
d'aménagement des pistes

  Description : Fourniture et pose de canalisations de distribution d'eau traitée et travaux 
d'aménagement des pistes

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45247270 Travaux de construction de réservoirs

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 72 Semaine

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le marché à tranches optionnelles sera conclu en 
application des articles R. 2113-4 à R. 2113-6 du Code de la commande publique. Les 
prestations sont divisées en une tranche ferme et deux tranche(s) optionnelle(s).

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 45
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Prise en compte des contraintes et enjeux environnementaux 
définies dans le CCTP et ses annexes

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des demandes de participation : 07/10/2025 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Montpellier

  Informations relatives aux délais de recours : Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.
telerecours.fr. Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-
contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), 
et pouvant être exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux 
articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à 
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l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un 
intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la 
conclusion du contrat est rendue publique. Pour obtenir des renseignements relatifs à 
l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : Tribunal Administratif de 
Montpellier 6 rue Pitot 34063 MONTPELLIER CEDEX 2 Tél : 04 67 54 81 00 Télécopie : 04 
67 54 74 10 Courriel : greffe.ta-montpellier@juradm.fr Précisions concernant les délais 
d'introduction des recours : • Avant la signature du contrat, la présente procédure de 
passation peut être contestée devant le Président du tribunal administratif ou le 
magistrat qu'il délègue, en vertu de l'article L.551-1 du code de la justice administrative 
(CJA) par la voie du référé précontractuel. • Une fois le contrat conclu, par la voie du 
référé contractuel conformément aux dispositions des articles L551-13 à L551-16 du code 
de la justice administrative. • Soit par référé suspension avant la fin du contrat 
conformément aux dispositions de l'article L.521-1 du code de justice administrative, • 
Soit par recours pour excès de pouvoir dans les formes mentionnées aux articles R.411-1, 
R.411-3 à R.411-6 et le délai de deux mois mentionné à l'article R.421-1 du code de justice 
administrative. • Recours de plein contentieux : les candidats évincés de la conclusion 
d'un marché public peuvent former devant le juge du tribunal administratif un recours 
de pleine juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses, 
qui en sont divisibles, assorti, le cas échéant, de demandes indemnitaires ; ce recours 
doit être exercé, dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un avis mentionnant à la fois 
la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation ; Recours pour excès de 
pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : dans l'hypothèse d'une 
déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il le souhaite, exercer un 
recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le tribunal administratif. Le 
juge doit être saisi dans un délai de deux mois à compter de la notification du courrier 
de notification de rejet de candidature ou d'offre.

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Création du forage d'exploitation F2bis et pompage d'essai

  Description : Création du forage d'exploitation F2bis et pompage d'essai

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262220 Forage de puits de captage

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 3 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 50

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix des prestations

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 45

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Prise en compte des contraintes et enjeux environnementaux 
définies dans le CCTP et ses annexes

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des demandes de participation : 07/10/2025 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Montpellier

  Informations relatives aux délais de recours : Le tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.
telerecours.fr. Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-
contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), 
et pouvant être exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux 
articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à 
l'article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'un 
intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la 
conclusion du contrat est rendue publique. Pour obtenir des renseignements relatifs à 
l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : Tribunal Administratif de 
Montpellier 6 rue Pitot 34063 MONTPELLIER CEDEX 2 Tél : 04 67 54 81 00 Télécopie : 04 
67 54 74 10 Courriel : greffe.ta-montpellier@juradm.fr Précisions concernant les délais 
d'introduction des recours : • Avant la signature du contrat, la présente procédure de 
passation peut être contestée devant le Président du tribunal administratif ou le 
magistrat qu'il délègue, en vertu de l'article L.551-1 du code de la justice administrative 
(CJA) par la voie du référé précontractuel. • Une fois le contrat conclu, par la voie du 
référé contractuel conformément aux dispositions des articles L551-13 à L551-16 du code 
de la justice administrative. • Soit par référé suspension avant la fin du contrat 
conformément aux dispositions de l'article L.521-1 du code de justice administrative, • 
Soit par recours pour excès de pouvoir dans les formes mentionnées aux articles R.411-1, 
R.411-3 à R.411-6 et le délai de deux mois mentionné à l'article R.421-1 du code de justice 
administrative. • Recours de plein contentieux : les candidats évincés de la conclusion 
d'un marché public peuvent former devant le juge du tribunal administratif un recours 
de pleine juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses, 
qui en sont divisibles, assorti, le cas échéant, de demandes indemnitaires ; ce recours 
doit être exercé, dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, notamment au moyen d'un avis mentionnant à la fois 
la conclusion du contrat et les modalités de sa consultation ; Recours pour excès de 
pouvoir en cas de déclaration d'infructuosité de la procédure : dans l'hypothèse d'une 
déclaration d'infructuosité de la procédure, le candidat peut, s'il le souhaite, exercer un 
recours pour excès de pouvoir contre cette décision, devant le tribunal administratif. Le 
juge doit être saisi dans un délai de deux mois à compter de la notification du courrier 
de notification de rejet de candidature ou d'offre.

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : COMM DE COMM GRAND PIC SAINT LOUP

  Numéro d’enregistrement : 20002298600026

   Adresse postale : Hôtel de la Communauté 25 ALL DE L ESPERANCE

  Ville : Saint-mathieu-de-treviers
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  Code postal : 34270

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Adresse électronique : mp.eaupotable@ccgpsl.fr

  Téléphone : 0467551700

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Montpellier

  Numéro d’enregistrement : 17340005200010

   Adresse postale : 6 rue Pitot

  Ville : Montpellier Cedex 2

  Code postal : 34063

     Subdivision pays (NUTS) : Hérault ( FRJ13 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-montpellier@juradm.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 0d0afca5-6404-48f4-ab46-5ac0b12e3163 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 05/09/2025 à 17:00

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

05/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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